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Thème : Projet ACCORDEON
Les causes de réforme et de mortalité en élevage

ovin allaitant

L’observatoire des causes de sortie repose sur la mise en place d’une grille de saisie standardisée. Composée de
plusieurs catégories, chacune d’entre elles regroupent différentes causes de réforme de façon à ce qu'elle soit
exhaustive et facile d’utilisation.

Au-delà de son utilisation pour renseigner les causes de sortie, la grille peut également être utilisée pour saisir des
observations tout au long de la carrière de la brebis.

Dans le cadre du projet ACCORDEON, un observatoire des causes de sortie a été mis en place dans le but
de recenser les principales causes de réforme et de mortalité rencontrées en élevage ovin allaitant. 

Une grille de saisie a été diffusée au sein de troupeaux situés dans les départements de la Loire et de la
Haute-Loire. Trois races étaient impliquées dans le projet : la Blanche du Massif-Central, la Noire du Velay
et la Grivette.  

Après deux années de saisie, les données ont pu être collectées et analysées statistiquement. Grâce aux
premiers résultats obtenus, des pistes de travail ont pu être mises en évidence.
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Contexte

Je repère une brebis
présentant des symptômes

Þ Création d’un observatoire des causes de sortie :

Utilisation de la grille

MAMELLES

PRODUCTION

REPRODUCTION

ÂGE

CATÉGORIES

Mammite en
lactation

Mammite au
tarissement

Lait d’un côté

Œdème mammaire

OBSERVATIONS

Je ne réforme
pas mais je garde
l’information pour
plus tard

Je réforme

Je me rends sur la grille de saisie
et je sélectionne une catégorie

Je sélectionne l’observation
que j’ai faite sur l’animal

Je coche :

5
3

6
Élevages Noire du Velay

Élevages Grivette

Élevages BMC

2 321
3 883

990

Brebis BMC

Brebis Noire du Velay

Brebis Grivette 15%

6%

Brebis réformées

Brebis mortes

Þ Elevages impliqués dans le projet



Première cause de réforme : 
Mamelle avec 32 % de réforme

Deuxième cause de réforme : 
23 % lié à la Reproduction

Troisième cause de réforme : 
Production avec 16 % de réforme

939 brebis réformées en 2021 

Première cause de réforme : Mamelle avec 29 % de réforme
     par rapport à 2021

Deuxième cause de réforme : 20 % lié à la Reproduction
     par rapport à 2021

 Troisième cause de réforme : Age avec 14 % de réforme
     par rapport à 2021
Age a dépassé la catégorie Production qui était en 3ème
position en 2021

1 015 brebis réformées en 2022 
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Þ Suivi des causes de mortalité :
Les principales causes de mortalité sont : Reproduction (toxémie de gestation)
                                                                       Divers (inconnue, accident,...)
                                                                       Alimentation (maigre,...)

Mammites
Lait d'un côté
Pis de bois

Catégorie mamelle : 296-296 brebis 

Vide ou stérile
Eventration
Prolapsus

Catégorie reproduction : 218-204 brebis

Lait insuffisant
Productivité carrière
Agneaux morts

Catégorie production : 147-122 brebis

Pourcentages de mortalité et de réforme similaires entre 2021 et 2022
Certaines causes de réforme ont une importance supérieure, c'est le cas de la catégorie Mamelle
En 2022, un compte rendu est fait aux éleveurs : la décision est prise d'axer les travaux de recherche sur le sujet
des mammites
Suite à cela, une enquête a été menée en élevage dans le but de mettre en évidence des facteurs de risque liés
aux mammites
Juin 2023 : lancement du projet MA'MEAT : Adapter ses pratiques pour une meilleure gestion des mammites en
élevage ovin allaitant
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Ces 3 causes de
mortalité représentent

74% des brebis
enregistrées mortes en

2021 et 2022

Répartition des causes de réforme 2021 et 2022
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Þ Suivi des causes de réforme 2021 et 2022 :


